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Mesdames et Messieurs,

Nous avons le plaisir de vous remettre en annexe deux nouveau 
textes en vue de la votation federale du 18 fevrier:

- Le droit de vote ä 18 ans. Pourqoui pas?
Par Mme Gertrude Girard-Montet, conseiller national,
La Tour-de-Peilz

- Vote ä dix-huit ans: des "oui" en cascade?
Par Raymonci Gremaud

Nous esperons qu'il vous sera possible de publier ces textes 
et vous prions d'agreer, Mesdames et Messieurs, nos salutations 
les meilleurs.

Pour le comite de presse:

Chr. Beusch



LE DROIT DE VOTE A 18 ANS. POURQUOI PAS ?
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Par Mme Gertrude Girard-Montet, conseiller national,
La Tour-de-Peilz

Rien n'est immuable - heureusement - et l'on peut donc s'in- 
terroger sur 1 'opportunite qu'il y a ä garder une regle de 
loi qui date de 1848...
Au cours de ces cinq dernieres annees, l ’Allemagne, l ’Italie 
et la France ont abaisse la majorite civique et civile ä 
18 ans. L ’Autriche a porte son choix sur 19 ans...
Plus pres de nous, des experiences positives demontrent que 
cela n ’amene aucun bouleversementon vote ä 18 ans ä 
Schwyz, ä 19 ans ä Zoug et ä Obwald, ce sont des precedents 
qui comptent.
On retorque a cela que depuis 197 2 plusieurs cantons (Bäle- 
Campagne, Geneve, Schaffhouse, Glaris, Bäle-ville, Tessin., 
Zürich, Uri et Neuchatel) ont tente d'introduire l'abaisse- 
ment de la majorite civique ä 18 ans et que dans tous ces 
cantons, des majorites rejetantes s ’y sont opposees...
Hais on constate aussi que les jeunes5 directement concernes, 
n'ont pas eu voix aux decisions, et qu’aujourd'hui, un peu 
partout on voit des associations de jeunes prendre position 
en faveur de cet abaissement demontrant de leur interet 
et de leur volonte de participation puisqu’ils creent des 
comites d'action pour soutenir la Campagne electorale.
Serait-ce que, preoccupes par nos soucis quotidiens, nous 
ne voyons pas nos enfants grandir ?
Nous restons attaches ä la table de multiplications, alors 
que nos enfants font des mathematiques speciales !
L*instruction civique, c'est comme la table de multiplications 
il ne suffit pas de l'apprendre par coeur, il faut savoir 
1 *appliquer... II est extremement important d'eviter cette 
coupure trop longue entre 1 ’instruction civique regue ä 
l'ecole et aux cours d ’apprentissage, et la possibilite d ’exer 
cer pratiquement les droits politiques.



Les quatre annees qui s ’ecoulent entre la fin de la scolarite 
obligatoire et la majorite sont, aujourd'hui plus que hier3 
des annees difficiles dans la plupart des cas. II faut trouver 
sa place dans la societe; les idees que l'on peut avoir sur 
tel ou tel probleme sont rarement prises en consideration 
par les adultes qui ecrasent les jeunes de leur experience...
Pourtant les jeunes ne sont pas mis au benefice d'un regime 
privilegie pour le payement des impöts sur le revenu, sur 
leurs cotisations AVS, etc. De plus, 1'extraordinaire develop- 
pement des moyens d 1information met les adolescents directement 
en contact avec les realites de la vie quotidienne et avec le 
monde qui se fait autour d'eux. Faire "attendre" ces jeunes, 
c'est les habituer ainsi ä ne pas se prononcer sur les pro- 
blemes les concernant et c'est l'habitude de 1 'abstention- 
nisme qui est prise.
Encore un point Capital pour l'examen objectif de ce pro
bleme, c'est celui de l'evolution des moeurs, des coutumes 
et de la sante.
II y a un siecle, la societe etait eomposee d*adultes et de 
jeunes vivant ensemble et travaillant ensemble. A cette epo- 
que, dans notre pays ä forte population agricole, les jeunes 
etaient appeles souvent tres tSt ä gerer les biens familiaux 
Dans les entreprises artisanales9 ils participaient tres vite 
aux responsabilites de l'entreprise et faisaient leurs grades 
dans le metier et dans la vie sociale;ils etaient "compa- 
gnons", faisaient partie de "bourgeoisies". II y avait donc 
entre la famille et le moment de la majorite civique, toute 
une serie d'echelons de participation.
En outre, les progres de la medecine et de l'hygiene ont con- 
siderablement allonge la duree de la vie.
II y a cent ans, il n'etait pas rare qu'au deces des parents, 
les enfants soient äges de 16 a 18 ans. L'äge moyen des en- 
fants au deces du premier parent se situait entre 16 et 18 ans3 
ä la mort du 2eme entre 32 et 3*+ ans...



Aujourd’hui, que se passe-t-il ? Le jeune homme ou la jeune 
fille de 20 ans ont le plus souvent non seulement leur pere 
et mere, mais aussi souvent leurs grands parents, voire les 
arrieres grands parents.
Au dessus d ’eux, ils ont donc deux generations actives et 
ce sont ces deux generations qui font les lois. Je comprends 
que les jeunes se sentent les marginaux du systeme.
L*abaissement de la majorite civique ä 18 ans apporterait un 
correctif a cette Situation. A mon avis3 eile s'impose, c'est 
pourquoi je vous invite chaleureusement ä voter oui le 
18 fevrier prochain.
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Vote ä dix-huit ans: des "oui" en cascade?

Dans les cantons de Bäle (Ville et Campagne), Neuchätel, Schaff- 
house, Geneve, Glaris, Tessin, Uri, et Zürich, des projets visant 
ä abaisser l ’äge de la majorite civique ont ete rejetes par la 
population. Par ailleurs, dans les cantons d'Argovie, de Vaud et 
de Berne, ce sont les parlements qui ont repoussee de tels pro
jets. Douze cantons ont donc plus ou moins recenunent dit non ä 
un abaissement du droit de vote ä dix-huit ans. Est-ce ä dire 
que la modification constitutionnelle propcsee par les Chambres 
föderales, donnant acc^s ä l ’exercice du droit de vote et 
d 'eligibilite au plan federal ä tous les jeunes de dix-huit ä 
vingt ans, n ’a aucune chance d'etre acceptee par le peuple et les 
cantons, le 18 fevrier prochain?

Cela n'est de loin pas certain, si l'on se refere äl’experience 
realisee lors de 1 'introduction du droit de vote feminin dans 
notre pays, en 1971. A l'epoque, peu de cantons avaient introduit 
ce droit. Or, il a suffi qu'il soit accepte sur le plan federal 
pour que, sitöt apres, tous les cantons (sauf les "primitifs", 
pour des raisons de place lors des landsgemeinden) se mettent 
en cascade au diapason national.

On peut donc legitimement penser que la douzaine de scrutins 
cantonaux visant ä abaisser la majorite civique n'a connu l ’echec 
que parce que les cantons n'ont pas voulu adopter une Situation 
differente de celle qui prevaut sur le plan suisse oü seuls le 
canton de Schwytz et celui tout neuf du Jura connaissent le droit 
de vote ä dix-huit ans, tandis que pour leur part Obwald et Zoug 
ont fixe la barre ä dix-neuf ans.

Cette explication est d ’autant plus vraisemblable qu’aucune rai
son plausible de refuser ce droit n ’est avancee. Quel motif 
de bonne foi est-il possible d'invoquer pour combattre l'abaisse-



ment du droit de vote ä un äage - dix-huit ans - ou les devoirs 
(impöts, cotisations AVS, droit penal, etc.) correspondent ä 
ceux des citoyens qui peuvent se prononcer, par la voie des urnes, 
sur leur sort? Aucun! Et c'est ce qu'ont compris les deputes 
aux Chambres federales qui ont propose la modification de la 
Constitution föderale necessaire ä 1'abaissement de la majorite 
civique par 77 voix contre 34 au Conseil national et par 25 voix 
contre 8 au Conseil des Etats. On note par ailleurs que tous 
les partis representes au Conseil federal accueillent favorable- 
ment le projet. En bonne logique, un noui" devrait donc sortir 
des urnes, le 18 fevrier. Aux electeurs de respecter cette logi
que !
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Raymond Gremaud


